
Prescripteurs
Vous êtes en 1ère ligne 

pour prescrire seulement 
quand il le faut et comme 

il le faut 

Notre EHPAD s’engage pour améliorer 
l’utilisation des antibiotiques !

Résidents, familles, soignants, tous concernés !

Pourquoi ?

• Les antibiotiques sont parfois utilisés alors qu’il n’y en a pas besoin
• Les antibiotiques peuvent avoir des effets indésirables

• A force, les antibiotiques peuvent perdre leur efficacité et certaines 
infections ne peuvent plus être soignées

Infirmiers
Au cœur de l’EHPAD, vous 
avez un rôle clé auprès de 

l’équipe et des 
prescripteurs

Aides-soignants
Au plus près des 

résidents, votre rôle est 
essentiel pour prévenir et 

repérer les infectionsRésidents, familles
En suivant les conseils de 
votre médecin, vous aidez 

à améliorer l’utilisation 
des antibiotiques

Pharmaciens, médecins 
biologistes

Vos conseils sont précieux pour 
améliorer l’utilisation des antibiotiques



Comment ?

• Notre EHPAD participe au 
programme de bon usage des 
antibiotiques ORANEAT.

• Au cours de ce programme, 
nous serons accompagnés par 
des experts du bon usage des 
antibiotiques et de la 
prévention des infections de 
notre territoire.

• Ce programme s’adapte aux 
besoins de notre établissement.

• Déroulement du programme ORANEAT :
o Mois 0 : notre EHPAD s’engage dans le programme ORANEAT. Notre 

équipe remplit quelques courts questionnaires pour comprendre nos 
besoins et nous proposer un programme de bon usage des 
antibiotiques adapté.

o Mois 1-3 : notre EHPAD reçoit un 1er pack d’outils de bon usage des 
antibiotiques (formations, affiches, vidéos, fiches pratiques…), 
adapté à nos besoins et à destination de tous les professionnels de 
santé intervenant dans notre établissement, des résidents et des 
familles. 
Pour l’utilisation de ces outils, nous sommes accompagnés par des 
experts.

o Mois 4-12 : notre EHPAD reçoit régulièrement deux nouveaux packs 
d’outils, en fonction de nos besoins et bénéficie toujours de 
l’accompagnement d’experts.

Le projet ORANEAT (https://oraneat.fr) est coordonné par l’Université de Lorraine – UMR 1319 INSPIIRE et mené en partenariat avec le CPias Pays 
de la Loire, le CIC EC 1433 de Nancy, le Centre de Sociologie des Organisations (Sciences Po, CNRS), l’Université de Bordeaux, l’Assurance Maladie, 
les CRAtb Grand Est et Pays de la Loire. Le projet ORANEAT a bénéficié d’une aide de l’État gérée par l’Agence Nationale de la Recherche au titre 
du Programme d’Investissements d’Avenir portant la référence ANR-20-PAMR-0008. Ce projet a reçu l’avis favorable n°21-841 du Comité 
d'Evaluation Ethique de l'Inserm (CEEI/IRB00003888) le 7 septembre 2021.
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